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A l’associé unique de la société LALA, 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’associé unique de la 

société LALA en date du 11 mars 2024 concernant les apports en nature 

devant être effectués par les consorts MONTAGUD-LUPERINI-LUPERINI dans 

le cadre d’une augmentation de capital de cette société, nous avons établi le 

présent rapport prévu à l’article L225-147 du Code de commerce.  

 

La description et les modalités des biens apportés ont été arrêtées dans le 

projet de contrat d’apport. Il nous appartient d'exprimer une conclusion sur le 

fait que la valeur de l’apport n'est pas surévaluée. 

 

A cet effet, nous avons effectué nos diligences selon la doctrine professionnelle 

de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes applicable à cette 

mission. Cette doctrine professionnelle requiert la mise en œuvre de diligences 

destinées, d'une part, à apprécier la valeur des apports, à s'assurer que celle-ci 

n'est pas surévaluée et à vérifier qu'elle correspond au moins à la valeur 

nominale des actions à émettre par la société bénéficiaire de l’apport, 

augmentée de la prime d'apport. 

 

Notre mission prenant fin avec le dépôt du rapport, il ne nous appartient pas 

de mettre à jour le présent rapport pour tenir compte des faits et circonstances 

postérieurs à sa date de signature. 

 

Nous vous prions de trouver ci-après, nos constatations et conclusion 

présentées dans l’ordre suivant : 

 
1. Présentation de l’opération et description des apports. 

2. Diligences accomplies et appréciation de la valeur des apports. 

3. Conclusion. 
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1. PRESENTATION DE L'OPERATION ET DESCRIPTION DES APPORTS 

 

1.1. Contexte de l’opération 

 

Le présent apport de titres envisagé par les consorts MONTAGUD-LUPERINI 

vise à loger leurs participations de la SAS MALY dans la société LALA lors de la 

constitution de la société LALA. 

 

1.2. Présentation des sociétés, des parties et intérêts en présence 

 

➢ Mme Anne Laure MONTAGUD, personne physique apporteuse 

Né le 2 février 1983 à AVIGNON (Vaucluse), 

Demeurant 2043 ROUTE DE RECHAUSSIER 13570 BARBENTANE (Vaucluse),  

De nationalité Française, 

Mariée le 12 juillet 2017 à M. Albert LUPERINI, né le 23 juin 1979 à AVIGNON 

(Vaucluse) sous le régime de la séparation des biens, régime non modifié 

depuis. 

 

➢ M. Léon LUPERINI, personne physique apporteuse 

Née le 21 septembre 2011 à AVIGNON (Vaucluse), 

Demeurant 2043 ROUTE DE RECHAUSSIER 13570 BARBENTANE (Vaucluse),  

De nationalité Française, 

Représenté par Mme Anne Laure MONTAGUD, représentant légal, 

 

➢ Mme Lysa LUPERINI, personne physique apporteuse 

Née le 14 aout 2015 à AVIGNON (Vaucluse), 

Demeurant 2043 ROUTE DE RECHAUSSIER 13570 BARBENTANE (Vaucluse),  

De nationalité Française, 

Représentée par Mme Anne Laure MONTAGUD, représentant légal, 

 
 

➢ SAS MALY, société dont les titres sont apportés 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 07 janvier 2011, ainsi que de 

divers actes, il existe une SAS qui a pour caractéristiques principales : 

 

Dénomination :  MALY  

Forme sociale :  SAS  

Capital social :  1.042.740 euros divisé en 1.042.740 actions de 1€,  

Siège Social :  199 Av. de Fontvert, ZI Saint Tronquet 84130 LE PONTET 

Immatriculation : 529 866 733 RCS AVIGNON,  

Dirigeants :  Mme Anne Laure MONTAGUD (Président) 

Objet Social résumé :  

- L’acquisition, la gestion, la cession et la prise de participations dans toutes 
sociétés, entreprises ou groupements quelconques, et notamment de toutes 
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valeurs mobilières, de droits sociaux ou de parts d’intérêts de sociétés ainsi que 
tous titres de placement, 
- La prise de participations ou d’intérêts dans toutes sociétés et entreprises 
industrielles, commerciales, financières, immobilières, mobilières, par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou de 
droits sociaux, de fusion, de société en participation ou autrement de création, 
d’acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce 
ou établissements ; 
- Le recours à tous moyens de financement pour l’acquisition, la gestion et la prise 
de ces participations ; 
- Toutes prestations de services, de centrales d’achats, à l’attention de toutes 
sociétés entreprises, ou groupements quelconques dans lesquels la société détient 
des participations ; 
- Toutes activités de consultant, développement d’un réseau de franchise, à 
l’attention de toutes entreprises exerçant une activité dans le domaine des sociétés 
dans lesquelles la société détient des participations ; 

 

Répartition actuelle du Capital :  

 

 PP NP USU 

Max MONTAGUD                            1                      185 015                       333 676    

Emma MONTAGUD                     166 838      

Margaux MONTAGUD                     166 838      

Anne-Laure MONTAGUD                            1                      185 015                       323 248    

Léon LUPERINI                     161 624      

Lysa LUPERINI                     161 624      

Marie-France ARANDA                    2 147                           49 990    

Michel MONTAGUD                 13 637                         320 040    

Totaux                 15 786                   1 026 954                    1 026 954    

 

Origine de propriété des titres :  

L’origine de propriété des actions est décrite à l’article 7 des statuts. 

 

➢ SAS LALA, société bénéficiaire 

Au terme d’un acte constitutif en date du 22/01/2024, il existe une SAS qui a 

pour caractéristiques principales: 

 

Dénomination :  LALA  

Forme sociale :  SAS 

Capital social :  1.000 € divisé en 1.000 actions de 1 €  

Siège Social :  199 Av de Fontvert, ZI Saint Tronquet 84130 LE PONTET 

Immatriculation : 983 816 398 RCS AVIGNON,  

Dirigeant :  Mme Anne Laure MONTAGUD (Gérant)  

Objet Social résumé :  

- L’animation, et le cas échéant, la réalisation de toutes prestations de services à 
caractère administratif, technique ou financier auprès de ses filiales, mise à 
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disposition de la logistique nécessaire à l’exploitation et la gestion des sociétés, 
entreprises, ou groupements quelconques dans lesquels la société a des 
participations ; 
- La participation active à la conduite de la politique du groupe et au contrôle de 
ses filiales ; 
 

1.3. Description de l'opération 

 

Les modalités de réalisation de l’apport sont exposées, de façon détaillée, dans 

le projet de contrat d’apport.  

 

Elles peuvent se résumer comme suit. 

 

1.3.1. Caractéristiques essentielles de l’apport 

 

Les parties conviennent que l’apport sera réalisé avec effet à compter de la 

date d’immatriculation de la société bénéficiaire des apports. 

 

Il est effectué sous le régime juridique de droit commun des apports en nature 

purs et simples tel que fixé par les dispositions de l’article L. 225-147 du code 

de commerce. 

 

En application des dispositions de l’article 150-0-B ter du code général des 

impôts, les apporteurs entendent bénéficier du régime de report d’imposition 

des plus-values à la suite de l’échange de leurs titres respectifs de la société 

SAS MALY contre les titres émis lors de la souscription au capital de la SAS 

LALA. 

 

Le contrat d’apport fixe les conditions retenues en matière d’application des 

droits d’enregistrement. 

 

1.3.2. Conditions suspensives 

 

La réalisation définitive de l’opération d’apport est subordonnée à la 
constitution définitive de la société LALA. 
 

 

1.3.3. Rémunération de l’apport 

 
En rémunération de l'apport, évalué à la somme globale de DEUX MILLIONS 

QUATRE-VINGT-DIX-SEPT MILLE SEPT CENT SOIXANTE-DIX EUROS 

(2.097.770 €), il sera attribué 2.097.770 actions nouvelles d’une valeur 
nominale d’un euro (1€) chacune, entièrement libérées, de la société LALA. 
 

La rémunération de l’apport sera répartie de la manière suivante : 
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1. A Mme Anne Laure MONTAGUD :  

- 6 actions en pleine propriété,              6 PP 
- 2 097 764 actions en usufruit,    2 097 764 US 

 
2. A M. Léon LUPERINI : 

- 1 048 882 actions en nue-propriété,    1 048 882 NP 
Sous l’usufruit de Mme Anne Laure MONTAGUD 

 
3. A Mme LYSA LUPERINI :     

- 1 048 882 actions en nue-propriété,    1 048 882 NP 
Sous l’usufruit de Mme Anne Laure MONTAGUD 

 

1.3.4. Avantages particuliers stipulés  

 

Il n’y a pas d’avantage particulier octroyé dans le cadre de l’apport. 

 

1.4. Présentation des apports et méthode retenue 

 

1.4.1. Méthode d’évaluation retenue 

 

L’apport n’implique pas des sociétés sous contrôle commun au sens du 

règlement ANC n° 2017-01 du 05 mai 2017 modifiant l’annexe du règlement 

ANC 2014-03 du 15 juin 2014 relatif au traitement comptable des fusions et 

opérations assimilées. Dès lors, il sera réalisé à la valeur réelle déterminée par 

les parties à l’issue d’une analyse multicritère. 

 

1.4.2. Description de l’apport 

 

Les titres de la SAS MALY, dont l’apport est envisagé au capital de la société 
LALA, ont été évalués à leur valeur réelle estimée sur la base de SIX MILLIONS 
SEPT CENT SOIXANTE SEPT MILLE EUROS (6 767 000,00€) pour la pleine 
propriété des 1.042.740 titres composant le capital social de la SAS, soit 6,49 € 
par action. Ainsi : 
 

- 323.249 titres de la société MALY seront apportés par les consorts 

MONTAGUD-LUPERINI d’une valeur nominale d’un euro (1 €) euros, 

entièrement libérés, pour 2.097.770 €. 
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2. DILIGENCES ET APPRECIATION DE LA VALEUR DES APPORTS 

 

2.1 Diligences mises en œuvre 
 
Nous avons effectué les diligences que nous avons estimées nécessaires, par 

référence à la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des 

commissaires aux comptes relative à cette mission. 

 

Notre mission a pour objet d’éclairer les associés de la société LALA sur la 

valeur des apports devant être effectués par les consorts MONTAGUD-

LUPERINI. 
 

Nous avons notamment : 

 

- pris attache avec les personnes en charge de l’opération pour prendre 

connaissance de son contexte, des modalités comptables, juridiques et 

fiscales envisagées, en marge de l’examen du contenu du projet de contrat 

d’apport ;  

- pris contact avec les conseils des sociétés concernées, à savoir le cabinet 

ADEZIO – Expert-comptable ; 

- vérifié la propriété des titres apportés en nous faisant confirmer l’absence 

de toute garantie ou nantissement s’y rapportant ; 

- consulté les documents juridiques et financiers mis à notre disposition 

concernant la vie sociale ; 

- pris connaissance des états financiers sociaux de la société MALY de 

l’exercice 31/03/2023, date de clôture du dernier exercice social arrêté à la 

date de nos travaux ; 

- vérifié que les états financiers de la société MALY ont été certifiés sans 

réserve au 31/03/2023, date de clôture du dernier exercice social ; 

- pris connaissance de l’activité de la société MALY au regard de la situation 

comptable au 30/09/2023 ; 

- examiné par sondage les états financiers des sociétés filiales détenues par 

les sociétés dont les titres sont l’objet de l’apport envisagé ; 

- pris connaissance des caractéristiques des entreprises concernées par 

l’opération d’apport ; 

- examiné les approches d’évaluations mises en œuvre par les parties en vue 

de déterminer la valeur des apports; 

- étendu les critères de valorisation à des analyses de valeurs intrinsèque et 

analogique par comparaison avec des sociétés cotées exerçant une activité 

comparable. 

 

Enfin, nous avons obtenu une lettre d’affirmation de la part de la direction de 

la SAS MALY confirmant l’absence, à la date du présent rapport, d’événements 

pouvant, grever la consistance des capitaux propres au 31/03/2023 et au 

30/09/2023. 
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2.2. Appréciation de la méthode de valorisation des apports et de leur 

conformité à la réglementation comptable 

 

L’apport de titres envisagé est effectué par une personne physique. 

Aux termes du projet de traité d’apport, les parties sont convenues de retenir 

la valeur réelle estimée des titres de la société en tant que valeur d’apport. 

 

Le choix de cette méthode de valorisation est conforme aux dispositions du 

règlement ANC n° 2017-01 du 5 mai 2017 relatif au traitement comptable des 

fusions et opérations assimilées et n’appelle, en conséquence, pas de 

commentaire de notre part. 

 

2.3. Réalité des apports 

 

Dans le cadre de nos travaux, nous nous sommes assurés de la réalité des 

apports et de la propriété des titres transmis objet du rapport. 

 

2.4. Appréciation de la valeur des apports 

 

2.4.1 Nature de l’apport et caractéristiques de l’appréciation 

L’apport porte sur des actions représentant 31 % du capital de la société SAS 

MALY. 

 

2.4.2. Valorisation de la société MALY 

Pour apprécier la valeur des apports, il a été mis en œuvre une évaluation 

multicritère fondées sur des approches patrimoniales et de rentabilité. 

 

2.4.3.1. Méthodes d’évaluation écartée 

Dividendes 

Ne pouvant préjuger de la politique de distribution susceptible d’être adoptée 

au cours des exercices futurs, cette méthode d’évaluation a été écartée. 

 

 

2.4.3.2. Méthodes d’évaluation retenues 

Les titres de la société ont été évalués selon des méthodes patrimoniales et de 

rentabilité. 

 

Méthode patrimoniale 

La valeur patrimoniale vise à évaluer les actifs de l'entreprise et à en soustraire 

la valeur de ses dettes pour obtenir l'actif net comptable, appelé encore 

situation nette. Lorsque celle-ci dégage des bénéfices récurrents, on choisira 

les méthodes calculées en fonction des résultats ou du chiffre d’affaires pour 

réévaluer la valeur de la clientèle inscrite à l’actif. 
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La société MALY détient des filiales et participations financières à l’actif pour 

des valeurs brutes de 2.052.241 euros, amorties à hauteur de 178.410 euros, 

soit une valeur nette comptable de 1.873.831 euros. Ces éléments ne tiennent 

pas compte de la plus-value latente résultant de la différence entre la valeur 

vénale et la valeur comptable de sorte que, ces postes sont susceptibles d’être 

réévalués pour cet apport. 

 

La SAS MALY présente des capitaux propres à hauteur de 2.730 k€ au 

30/09/2023. La réévaluation des capitaux propres tenant compte de la plus-

value latente sur ces éléments d’actif nous paraît ainsi pertinente. La plus-

value latente a été déterminée par une approche prudente selon nous. 

 

Dès lors, la méthode d’évaluation fondée sur l’approche de l’actif net conduit à 

s’appliquer de façon cohérente.  

 

 

Évaluation par comparaison avec des transactions comparables 

À titre de recoupement, nous avons cherché à déterminer la valeur 

d’entreprise de la SAS MALY par comparaison de transactions similaires. 

 

Nous avons ainsi relevé une mutation récente portant sur les titres de la 

société MALY en date du 30/01/2024. Suivant actes de donations de la nue-

propriété d’action à Le Pontet en date du 30/01/2024, il a été relevé des 

donations au profit de consorts MONTAGUD et LUPERINI portant sur la nue-

propriété de 656.924 actions de la société MALY, identifiée sous le numéro 

SIREN 529 866 733, sur la base d’une valorisation globale de la pleine 

propriété arrêtée à 4.263.196 euros, soit 6,49 euros par action. 

 

 

La valorisation ainsi retenue de la SAS MALY à un montant de DEUX 

MILLIONS QUATRE-VINGT-DIX-SEPT MILLE SEPT CENT SOIXANTE-DIX 

EUROS (2.097.770 €) pour la pleine propriété des 323.249 titres de la SAS 

MALY, soit 6,49 € par titre est prudente. 

 

La valeur individuelle des apports a été déterminée par les parties en 

considérant des approches d’évaluations fondées sur la valeur patrimoniale de 

la société dont les parts sont apportées. Cette valeur individuelle des 

apports n’appelle pas de commentaire particulier de notre part. 

 

La vérification, jusqu’à la date de ce rapport, de l’absence de faits ou 

d’évènements susceptibles de remettre en cause la valeur des apports, ainsi 

que l’analyse des documents comptables arrêtés par la SAS MALY, n’appellent 

aucune remarque particulière. 
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2.4.3.3. Synthèse des valorisations 

Les valorisations ressortant des approches confortent la valeur d’apport 

retenue par les parties pour autant que le niveau actuel de l’activité se 

maintienne sur les prochaines années.  

 

La valeur retenue de : 

- DEUX MILLIONS QUATRE-VINGT-DIX-SEPT MILLE SEPT CENT 

SOIXANTE-DIX EUROS (2.097.770 €) pour la pleine propriété des 

323.249 titres apportés constitue une valorisation cohérente par 

rapport à la valeur de réelle de la SAS MALY.  

 

 

3. CONCLUSION 

 

Sur la base de nos travaux et à la date du présent rapport, nous 

sommes d’avis que la valeur de l’apport retenue s'élevant à DEUX 

MILLIONS QUATRE-VINGT-DIX-SEPT MILLE SEPT CENT SOIXANTE-DIX 

EUROS (2.097.770 €) n'est pas surévaluée et, en conséquence, que 

l'actif net apporté est au moins égal au montant du capital de la 

société bénéficiaire de l'apport en nature. 

 

A Bouc Bel Air, 

le 16 mars 2024 

Le Commissaire aux apports 

Laurent BORG  
 Commissaire aux comptes,   
 Co-gérant 

  

  

 

 





 

 

1 000 euros à 2 098 770 euros, au moyen de la création de 2 097 770 actions 
nouvelles de 1 euro chacune, entièrement libérées. 
 
Les actions nouvelles seront dès la date de réalisation définitive de l'augmentation du 
capital entièrement assimilées aux actions anciennes ; elles jouiront des mêmes 
droits et seront soumises à toutes les dispositions statutaires. 
 
TROISIEME DÉCISION 
 
L'associée unique, constatant la réalisation définitive de l'augmentation de capital, 
décide de modifier comme suit les articles 6 et 7 des statuts : 
 
ARTICLE 6 - APPORTS - FORMATION DU CAPITAL 
 
Il est ajouté à cet article l'alinéa suivant : 
 
« Suivant décision de l'associée unique en date du 31 mars 2024, et un contrat 

er mars 2024, le capital social a été augmenté de 
2 097 770 euros au moyen de l'apport effectué des titres détenus par Madame ANNE 
LAURE MONTAGUD et de ses enfants Monsieur LEON et Mademoiselle LYSA 
LUPERINI dans la société MALY et évalué à 2 097 770 euros. 
 
En contrepartie de cet apport, les actions sont attribuées et réparties comme suit :  
 
A Madame ANNE LAURE MONTAGUD : 

- 1006 actions en pleine propriété     1006 PP 
- 2 097 764 actions en usufruit      2 097 764 US 

 
A Monsieur LEON LUPERINI : 

- 1 048 882 actions en nue-propriété     1 048 882 NP 
 
A Mademoiselle LYSA LUPERINI : 

- 1 048 882 actions en nue-propriété     1 048 882 NP 
 

 
 : 2 098 770 actions. » 

 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
"Le capital social est fixé à 2 098 770 euros." 
 
Il est divisé en 2 098 770 actions de 1 euro chacune, et de même catégorie.  
 
QUATRIEME DÉCISION 
 
L'associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
De tout ce que dessus, l'associée unique a dressé et signé le présent procès-verbal.
  



 

 

 
 
ANNE LAURE MONTAGUD 
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PAR MADAME ANNE-LAURE MONTAGUD ET SES ENFANTS 

MONSIEUR LEON ET MADEMOISELLE LYSA LUPERINI 
DANS LA SOCIETE MALY  

A LA SOCIETE LALA 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
Madame Anne-Laure MONTAGUD, 
 
Née le 2 février 1983 à AVIGNON (Vaucluse), 
Demeurant 2043 ROUTE DE RECHAUSSIER 13570 BARBENTANE,  
de nationalité Française, 
Pacsée le 12 juillet 2017 à Monsieur Albert LUPERINI, né le 23 juin 1979 à AVIGNON 
(Vaucluse) sous le régime de la séparation des biens, régime non modifié depuis. 
 
Et Monsieur Léon LUPERINI, 
 
Né le 21 septembre 2011 à AVIGNON (Vaucluse), 
Demeurant 2043 ROUTE DE RECHAUSSIER 13570 BARBENTANE, 
De nationalité Française, 
Représenté par Madame Anne-Laure MONTAGUD, représentant légal, 
 
Et Mademoiselle Lysa LUPERINI, 
 
Née le 14 août 2015 à AVIGNON (Vaucluse), 
Demeurant 2043 ROUTE DE RECHAUSSIER 13570 BARBENTANE, 
De nationalité Française, 
Représentée par Madame Anne-Laure MONTAGUD, représentant légal, 
 

Ci-après dénommé « » 
 part, 

 
ET 
 
La Société LALA, 
 
Société par actions simplifiée au capital de 1 000 euros, 
Dont le siège social est situé : 199 AVENUE DE FONTVERT, ZI ST TRONQUET, 84130 LE 
PONTET (Vaucluse),  
Immatriculée 983 816 398 RCS AVIGNON,  
Représentée par Madame Anne-Laure MONTAGUD, Présidente, 
 

Ci-après dénommée « La Société bénéficiaire » 
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IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1- APPORT 
 

1.1. Biens apportés 
 
Les Apporteurs, soussignés de première part, apportent à la Société Bénéficiaire, sous les 
conditions et garanties ci-dessous stipulées, ce qui est accepté pour ladite Société par Madame 
Anne-Laure MONTAGUD et ses enfants Monsieur Léon et Mademoiselle Lysa LUPERINI, ès-
qualités, les biens ci-après désignés et évalués comme suite : 
 

1.2. Descriptions des biens apportés 
 
La pleine propriété des 323 249 actions de la société MALY, société par actions au capital 
social de 1 042 740 199 AVENUE DE FONTVERT, ZI ST 
TRONQUET, 84130 LE PONTET immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
d'Avignon sous le numéro 529 866 733, représentant 31% du capital et des droits de vote de 
ladite société. 
 
Cette société a pour objet : activité de sociétés de holding. 
 
Répartition actuelle du capital social : 
 

- Monsieur MAX MONTAGUD : 
- 1 action en pleine propriété ; 
- 185 015 actions en nue-propriété ; 
- 333 676 actions en usufruit ; 

 
- Mademoiselle EMMA MONTAGUD : 166 838 actions en nue-propriété ; 

 
- Mademoiselle MARGAUX MONTAGUD : 166 838 actions en nue-propriété ; 

 
- Madame ANNE-LAURE MONTAGUD : 

- 1 action en pleine propriété ; 
- 185 015 actions en nue-propriété ; 
- 323 248 actions en usufruit ; 

 
- Monsieur LEON LUPERINI :161 624 actions en nue-propriété ; 

 
- Mademoiselle LYSA LUPERINI : 161 624 actions en nue-propriété ; 

 
- Madame MARIE-FRANCE ARANDA : 

- 2147 actions en pleine propriété ; 
- 49 990 actions en usufruit ; 

 
- Monsieur MICHEL MONTAGUD : 

- 13 637 actions en pleine propriété ; 
- 320 040 actions en usufruit ; 

 
Soit : 1 042 740 actions. 
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La Directrice Générale est la société LALA, représentée par Madame Anne-Laure MONTAGUD, 
Présidente. 
 
La dernière situation comptable est au 30 septembre 2023. 
 
La situation comptable au 30/09/2023 fait apparaître :  
- Des produits d'exploitation d'un montant de 673 554,41 euros, 
- Un bénéfice de l'exercice d'un montant de 142 076,09 euros, 
- Des capitaux propres d'un montant de 2 729 156,19 euros. 

 
Les droits sociaux apportés ne sont grevés d'aucun gage, nantissement, clause d'inaliénabilité 
ou autre empêchement quelconque ou restriction au droit de propriété plein et entier. Ils ne font 
pas l'objet de séquestre ou de saisie. 
 
L'apport des droits sociaux de la société MALY net de tout passif, est fait sous les garanties 
ordinaires et de droit. 
 
L'Apporteur déclare :  
 
Constitution et vie de la société MALY  
La société MALY a été valablement constituée et existe conformément au droit français. 
Elle n'est pas en état de cessation des paiements. Elle n'a jamais fait l'objet de procédure 
collective, de redressement ou liquidation judiciaire, ni de procédure d'alerte. 
 
Le capital est intégralement libéré et non susceptible d'appel de fonds. 
 
Elle dispose de toutes les autorisations nécessaires pour exercer ses activités. 
 
Comptes sociaux  
Les principes de droit français relatifs à l'établissement des comptes annuels ont été appliqués 
et respectés par la société MALY. 
 
Les comptes annuels ont été régulièrement approuvés et ne font l'objet d'aucune réserve. Ils 
donnent une image fidèle et sérieuse de la société MALY à cette date. 
 
Engagements hors bilan 
La société MALY  donné aucune garantie, caution ou aval et il n'existe aucun engagement 
hors bilan de quelque nature que ce soit. 
 
Plus généralement, il n'existe aucun engagement, de quelque nature que ce soit, mettant à la 
charge de la société MALY une obligation ou une charge excédant, par sa durée ou son 
ampleur, le cours habituel des affaires. 
 
Polices d'assurances 
La société MALY est convenablement et suffisamment assurée et est à jour du paiement de ses 
primes. Aucun fait ou litige n'est, à la connaissance de l'apporteur, de nature à remettre en 
cause la garantie des assureurs. 
 
Réglementation sociale de la société MALY  
La société MALY  conformée, jusqu'à ce jour, à la réglementation sociale qui lui est 
applicable. 
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Elle a établi l'ensemble des déclarations sociales obligatoires et a procédé au règlement de 
l'ensemble des cotisations dues aux différents organismes sociaux français. Elle est 
valablement affiliée à l'ensemble des organismes sociaux dont elle relève. 
 
Réglementation fiscale 
La société MALY  conformée, jusqu'à ce jour, à la réglementation fiscale qui lui est 
applicable et a acquitté tout impôt, taxe, droit, charge ou constitué des provisions 
correspondantes si ceux-ci ne sont pas exigibles. 
 
Participations dans d'autres sociétés 
La société MALY a des participations  
 
Gestion de la société MALY  
Il n'y a pas eu de changement important affectant la situation financière ou commerciale de la 
société MALY depuis la dernière situation comptable. 
 
L'Apporteur s'engage à dédommager la Société Bénéficiaire de tout préjudice qu'elle pourrait 
subir résultant :  
- de tout passif non comptabilisé ou insuffisamment provisionné dans les comptes de la 

situation comptable au 30/09/2023 ou de toute augmentation d'un poste de passif par rapport à 
ladite situation comptable, pour autant que ledit passif ait une cause ou une origine antérieure 
au 30/09/2023 ; 
- de toute inexactitude de l'une des garanties ci-dessus. 

 
La Société Bénéficiaire devra informer l'Apporteur des faits donnant lieu à une réclamation au 
titre de la présente garantie dans les quinze (15) jours ouvrés suivants la date à laquelle la 
Société Bénéficiaire en aura eu effectivement connaissance.  
 
L'Apporteur aura seul la maîtrise de la défense de ses intérêts au titre des réclamations. 
 
Il pourra être appelé en garantie, et la Société Bénéficiaire pourra lui adresser des réclamations 
au titre de la présente garantie, pendant un délai de trois (3) mois à compter de la réalisation 
définitive de l'apport. 
 
 

1.3 Evaluation des droits sociaux apportés 
 
Les droits sociaux apportés ont été évalués à DEUX MILLIONS QUATRE-VINGT-DIX-SEPT 
MILLE SEPT CENT SOIXANTE-DIX EUROS (2 097  selon les critères et méthodes 

 
 
Les évaluations ci-dessus retenues ont été soumises à la société EXELIO AUDIT, désignée en 
sa qualité de Commissaire aux apports par décisions de unique en date du 11 mars 
2024. 
 
Un orignal du rapport de Monsieur Laurent BORG de la société EXELIO AUDIT, Commissaire 
aux apports demeurera annexé au présent contrat. 
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ARTICLE 2- REMUNERATION DE l'APPORT 
 
En rémunération de l'apport ci-dessus désigné, évalué à DEUX MILLIONS QUATRE-VINGT-
DIX-SEPT MILLE SEPT CENT SOIXANTE-DIX EUROS (2 097 il sera attribué 2 097 
770 UN EURO (1,00 ) chacune, entièrement libérées de la Société LALA, suivant la 
répartition suivante : 
 
A Madame Anne-Laure MONTAGUD : 
-  6 actions en pleine propriété,                  6 PP 

  
- 2 097 764 actions en usufruit,       2 097 764 US 
 
A Monsieur Léon LUPERINI : 
- 1 048 882 actions en nue-propriété,      1 048 882 NP 
 
A Mademoiselle Lysa LUPERINI :     
- 1 048 882 actions en nue-propriété,      1 048 882 NP 
 
La Société Bénéficiaire aura seule droit aux dividendes attachés aux droits sociaux apportés, 
afférents à la situation comptable au 30/09/2023, le cas échéant, quelle que soit la date à 
laquelle la distribution aura été décidée. 
 
 
ARTICLE 3  DATE  
 
Les parties conviennent que le présent apport produira ses effets à la date du présent contrat 

 
 

effet à cette 
date. 
 
Les parties reconnaissent 

date mentionnée ci-dessus. Les gains ou pertes en résultant seront alors imputés aux exercices 
antérieurs dans le respect des lois fiscales en vigueur. 
 
 
ARTICLE 4   
 
4.1 - Régime juridique  
L'apport objet du présent contrat constitue un apport pur et simple soumis au régime de droit 
commun des apports en nature prévu à l'article L 225-147 du Code de commerce.  
 
4.2 - Droits d'enregistrement  
 

-I du Code général des impôts. 
 
4.3  Plus-value  
 

-0 B ter du Code général des Impôts, les plus- 
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-
 

 
 : 

-
 ; 

-
 ; 

- Lorsque le contribuable transfère son domicile fiscal hors de France dans les conditions 
-dessus. 

 
 
ARTICLE 5 - ELECTION DU DOMICILE 
 
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile : 

 
La Société Bénéficiaire en son siège social indiqué en tête des présentes. 
 
 
ARTICLE 6 - AFFIRMATION DE SINCERITE 
 
Les parties soussignées affirment sous les peines édictées par la loi que le présent acte exprime 
l'intégralité de la valeur des biens apportés. 
 
 
ARTICLE 7  FRAIS 
 
Les frais, droits et honoraires des présentes, ainsi que ceux qui en seront la conséquence, sont 
à la charge de la Société bénéficiaire qui s'oblige à les payer. 
 
Fait en trois exemplaires.  
A Barbentane. 
Le 1er mars 2024. 
 
Madame Anne-Laure MONTAGUD 
 
 
Pour la Société LALA 
La Présidente, 
Madame Anne-Laure MONTAGUD 
CF SIGNATURE ELECTRONIQUE Madame Anne-Laure MONTAGUD



 

 
























































